
NOTE
SUR

DEUX TÊTES DE CARNASSIERS FOSSILES
{UnSVS ET FEUS),

ET SUR QUEL(.iUES DÉBRIS DE RHINOCÉROS,

rnOVENANT DliS DÉCOUVERTES FAITES PAR M. BOURGUIGNAÏ

DANS LES CAVERNES DU MIDI DE LA FRANCE,

Par M. Ed. LiABTET.

Il est peu de régions de la France centrale et méridionale où

les cavernes à ossements n'aient été soigneusement explorées,

surtout dans ces derniers temps. Cependant nous n'avons encore

que des notions incomplètes sur la faune des cavernes de cpiel-

ques-uns de nos départements de l'exlrême sud-est, et, en par-

ticulier, de celui des Alpes-Maritimes. M. Rourguignat, dont le

nom, bien connu dans les sciences, se rattache principalement à

de grands et beaux travaux de malacologie, a consacré les pre-

miers mois de l'année 1866 à des recherches qui avaient pour

objet de combler cette lacune d'observations. Ses piemières

explorations se sont portées sur plusieurs cavernes des environs

de Saint-Cézaire (Alpes-Maritimes), et plus tard il s'est trouvé

conduit à faire de nouvelles recherches dans une grotte du dé-

partement de l'Hérault, précédemment fouillée par lui dans le

courant de l'année 1865.

Nous devons ajouter que les travaux de fouilles de M. Rour-

guignat sont ordinairement exécutés d'après un plan préconçu

et basé sur des données qui lui permettraient d'assigner à chaque

dépôt d'ossements ou à chaque époque du remplissage des ca-

vernes une date précise et coordonnée dans une sorte d'échelle

chronologique, reportant la durée rétrospective de la période

humaine bien au delà de toute évaluation hypothétique proposée

jusqu'à ce jour. Sans accepter dès à présent les résultats chiffrés
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de ces calculs dont M. Bourguignat se réserve de démontrer plus

tard la valeur et l'exactitude mo^/jérna^î^t^es, nous sommes forcé

de reconnaître que, dans leur application respective aux divers

gisements explorés par lui, les dates qu'il propose se trouvent

en concordance de succession avec les inductions d'ancienneté

relative que l'on peut tirer des caractères zoologiques ou paléon-

tologiques propres à chacun de ces gisements.

Les grottes ou cavernes fouillées par M. Bourguignat sont au

nombre de huit, dont six dans le département des Alpes-Mari-

times et deux dans celui de l'Hérault.

Les gisements ossifères découverts dans ces grottes se rappor-

teraient, d'après lui, à cinq époques distinctes.

Trois ne renferment que des restes d'animaux de \d. première

époque, c'est-à-dire, suivant la manière décompter de M. Bour-

guignat, de l'époque la plus récente dans la période préhisto-

rique.

Dans une quatrième grotte, celle de Fourlanic, près de Saint-

Cézaire, il s'est trouvé des dépôts de la première et de la deuxième

épocjue.

La grotte des Demoiselles, non loin de Montpellier, en a fourni

de la deuxième, de Xditroisième et de la quatrième époque.

Le trou Bonhomme, près de Saint-Cézaire, a procuré une pro-

digieuse quantité d'ossements de Mammifères, tous l'apportablcs

à la quatrième époque.

Enfin , le dépôt ossifère de la caverne de Mars (
1
) , à 8 kilomètres

de Yeuce (Alpes-Maritimes), remonterait, d'après M. Bourgui-

gnat, à sa cinquième épocjue.

11 n'a été trouvé des restes de l'Homme ou des traces de son

industrie que dans les gisements de la première et de la deuxième

époque, où les ossements des Manmiifères paraissent appartenir

en totalité à des espèces encore existantes, et dont quelques-unes

même ont dû avoir subi l'inlluence de la domestication.

Le dépôt de la troisième époque dans la grotte des Demoiselles

a fourni des ossements du grand Ours des cavernes {U. spelœus)

(1) Du nom de son propriétaire actuel, M. Mars.
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associés à ceux de Chauve-Souris, Loup, Lièvre, Bouquetin et

Cerf d'espèces actuelles, avec quelques débris de charbon.

Dans le dépôt de la qualriètne époque de la même caverne,

YUrsus spelœus s'est retrouvé avec un autre Ours plus petit

iU . arctos?), un Chat (F. ccUus? férus), le Lièvre et d'autres

Rongeurs, le Cheval, le Bouquetin et un astragale de très-grand

Bœuf.

Dans le trou Bonhomme, qui appartiendrait également à la

même époque, les restes du Cheval dominent, et, après eux,

ceux des Ruminants du genre Cerf (6\ Elapkus) ; il s'y est trouvé

aussi beaucoup de débris de Lièvre et d'autres Rongeurs, entre

autres d'une Marmotte assez voisine de celle des Alpes.

Enfin, les fouilles commencées dans la caverne de Mars ont

procuré une très-belle tête d'Ours, crue d'espèce nouvelle, un

crâne de Felis de la taille des plus grandes Panthères d'Afrique
;

une tête de Rongeur du genre Lepiis; une portion de mâchoire

inférieure, des dents molaires, et quelques os des membres d'un

Rhinocéros d'espèce certainement distincte du Rhinocéros ticho-

rhinus, habituellement caractéristique des dépôts quaternaires ;

quelques ossements d'un très-grand Sus, et aussi de deux

Cerfs indéterminés comme espèces, mais rentrant assez bien

dans les proportions du Cerf comnuin {C. Elaphus) et de notre

Chevreuil de l'époque actuelle.

Après avoir prélevé, pour être offerte au nouveau Musée d'an-

tiquités de Saint-Germain, tous les objets de pure archéologie

provenant, soit des cavernes de première et deuxième époque,

soit des fouilles par lui faites dans quelques dolmens de la même
contrée, M. Bourguignat a fait don au Muséum d'histoire natu-

relle de Paris de la totalité des matériaux très -considérables

qu'il a recueillis dans le cours de cette longue et dispendieuse

exploration, matériaux qui intéressent à la fois la géologie, la

paléontologie et l'anthropologie.

Ce don a été fait sous la seule réserve de pouvoir à volonté

consulter, faire figurer, et prendre en communication ces divers

matériaux, tant pour lui-même que pour ses collaborateurs, et

cela jusqu'au moment où sera éditée la grande publication
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qu'il prépare sur les causes et le mode de remplissage des ca-

vernes à ossements en général, aussi bien que sur la détermina-

tion méthodique des époques diverses oii ce remplissage a dû

s'efîectuer.

M. Bourguignat a en même temps exprimé le désir que,

pour prendre date de ses recherches, il fût fait dès à présent

une étude et une description provisoires des principales pièces

découvertes dans la caverne de Mars^ par lui rapportée à la

cinquième époque. Ce sera l'objet du travail très-succinct qui

va suivre.

Ou a déjà vu que cette caverne de Mars a fourni une tète

d'Ours, un crâne de Fe/w, et des restes importants de Rhinocé-

ros associés à quelques ossements d'un grand Sus, de deux

Ruminants du genre Cerf, plus la tète d'un Rongeur de la taille

du Lapin. Une fautpas non plus omettre de mentionner qu'avec

les tètes de l'Oui's et du Felis, i! s'est trouvé quelques os des

membres afférents à chacun de ces deux grands Carnassiers.

Mais, dans les limites où doit nécessairement se renfermer ce

premier travail, nous croyons devoir nous borner à l'étude des

pièces capitales qui se rapportent à l'Ours, au Felis et au Rhi-

nocéros ; les restes des autres espèces offrant moins d'intérêt au

point de vue paléontologique.

Disons d'abord, en ce qui concerne la tête d'Ours découverte

par M. Bourguignat, que, par son faciès général, elle s'éloigne

notablement de tous les Ours vivants, sauf toutefois l'Ours po-

laire [U . marilimus), et que, parmi les têtes d'Ours fossiles pu-

bliées par divers auteurs^ on ne trouve guère de rapprochement

à établir pour les grandes lignes de contour du crâne qu'avec

celui de VUj'sus prisais de Goldfuss, et aussi avec une autre

tète d'Ours fossile trouvée en 1846, en Irlande, dans un dépôt

de marne sous-jacent à la tourbe. Ce dernier crâne a été ré-

cemment décrit et figuré sous le nom cVUrsus planafrons (ou

peut-être mieux planifrons) par M. Henry Denny, secrétaire de

la Société géologique et polytechnique de Leeds (1).

(1) Voy. Report of the Proceedings of the Geologkul and Polyicchnic Society of the

West Riding of Yorhhire, London, 18(54, p. 347, pi. x, fig. 1, 1,
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Réduite à ces trois termes de comparaison, cette étude se

simplifiera, de façon à devenir moins fatigante pour le lecteur.

Ajoutons que, par anticipation sur nos conclusions motivées et

pour rendre plus intelligible la discussion qui va suivre, nous

désignerons dès à présent par l'appellation cYUrsus Bourgui-

gnali la tête d'Ours de la caverne de Mars, comme constituant

une espèce nouvelle en paléontologie.

Cela posé, ceux des lecteurs qui voudront suivre de près et

contrôler rigoureusement notre exposé comparatif, pourront

consulter dans le mémoire de Goldfuss (1) la description dé-

taillée et la figure de grandeur naturelle que cet auteur a don-

née du crâne de VUrsus prisons, avec un tableau de mesures

linéaires prises sur des têtes de divers Ours vivants ou fossiles.

Ils trouveront également, dans les Recherches sur les ossements

fossiles de Cuvier (2) et dans ÏOstéographic de Blainville (3), la

reproduction réduite au tiers de cette même iHe d' IJ rsus priscus;

seulement, dans cette reproduction de la figure donnée primi-

tivement par Goldfuss, les proportions n'ont pas été bien gar-

dées ; l'étendue de la barre libre entre les deux petites prémo-

laires y a été exagérée, et, de plus, on y a représenté en place

ces deux prémolaires, qui, en réalité, n'existent ni dans la

figure, ni dans l'original du crâne décrit par Goldfuss, lequel se

trouve aujourd'hui clans les collections du Brilish Muséum.

C'est ce dont j'ai pu m'assurer, grâce à l'obligeance de M. le pro-

fesseur G. Busk, membre de la Société royale de Londres, qui

a bien voulu me procurer un estampage en plâtre, tant du palais

que des séries supérieure et inférieure des molaires de cette tête

fossile dUi'suspriscus.

En ce qui concerne ÏUrsus planifrons de M. Denny, on trou-

vera dans le mémoire précité de ce savant (4) la reproduction

de face et de profil de deux photographies du crâne unique de

cette espèce ; nous avons pu, en outre, compléter notre étude

(1) Nova Ad. Acad. nat. cur., X, 2« part., p. 265.

(2) Ossem. foss., in-l», 1823, t. IV, p). XXVIH bis, li-. 5 et G.

(3) Ostéogr., G. Ur.nis, pi. XIV.

(4) Page 3/i7, pL X, fig. 1 et 1.

5" série, Zoou T. VUI. (Cahier u» 3.) =* H
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sur un bon moulage de ce même crâne existant clans le labora-

oire de M. d'Archiac, au Muséum d'histoire naturelle de Paris.

Ce moulage, que M. d'Archiac et son aide-naturaliste, M. A. Gau-

dry, nous ont généreusement permis de consulter, avait été acquis

en 1856 par Alcide dOrbigny, en môme temps que le beau sque-

lette du grand Cerf d'Irlande, dont il a enrichi la galerie d'ana-

tomie comparée.

Quant au crâne de l'Ours polaire actuel {U. maritimus), outre

les figures qu'en ont données Cuvier (1) et Blainville(2), on

pourra également consulter des pièces originales dans les collec-

tions publiques, où elles ne sont pas rares. Nous ferons seulement

observer que, dans cette espèce comme dans tous les Mammi-

fères de grande taille, les différences d'âge et de sexe comportent

un certain laxum de variations dont il est bon de tenir compte,

de façon à maintenir les comparaisons dans les limites normales

d'une moyenne de proportions.

Il est encore utile de rappeler ici que Goldfuss avait été con-

duit à considérer Y Ursits priscus comme constituant une espèce

distincte, soit des autres Ours fossiles alors connus, soit des di-

verses espèces ou variétés d'Ours vivants. Cuvier et Laurillard

s'étaient rangés à cette opinion, que Blainville combattit plus

tard. M. R. Owen avait aussi, en premier lieu (3), accepté la

distinction spécifique proposée par Goldfuss, en la confirmant

par l'observation de quelques particularités anatomiques ; mais,

depuis lors, dans une lettre écrite à M. Bail (4), au sujet de

crânes fossiles d'Ours découverts en Irlande, le savant profes-

seur manifeste « un soupçon croissant (a growing suspicion), que

VU, priscus de Goldfuss serait spécifiquement identique avec

VU. arctos, dont il aurait été l'ancêtre »

.

Laissant de côté, pour le moment, la question de savoir si

VU. priscus de Goldfuss est ou non identique avec l'une de nos

variétés ou espèces vivantes, nous persisterons à prendre la tête

(1) Ossem. foss., m-4% 1823, t. IV, pi. XX, lig. 4, et pi. XXI, ûg. à,

(2) G. Ursus, pi. V.

(3) Britùh fossil Mammals anclBirds, p. 82-85, lig. 25, et p. 106, fig. 3o.

(4) Annals andMug. of nat. Hist., 2-= série, 1850, t. V, p. 235.
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attribuée à cette espèce, comme l'un de nos termes de compa-
raison, par la raison que, dans son faciès général, elle se rap-

proche de celle deVU. Bourgiiignati à peu près autant que le

crâne fossile dei'U. planifrons et que celui de l'Ours polaire

vivant.

En effet, en rapprochant les uns des autres les quatre crânes

ci-dessus, on leur reconnaît ce caractère commun d'avoir un
profil remarquablement abaissé dans sa courbe supérieure, la-

quelle n'offre pas, dans la région frontale, ce brusque relève-

ment que l'on retrouve dans la plupart de nos variétés actuelles

d'Ours d'Europe, et surtout dans le grand Ours fossile des ca-

vernes (£/". spelœus). Mais après cela, si l'on reprend en détail

rexamen de ces mêmes crânes à grandes ligues de contours

approximativement uniformes, on ne tarde pas à s'apercevoir

que, dans leur structure anatomique, les connexions et les di-

mensions respectives de leurs parties composantes présentent

des différences nombreuses assez nettes et assez accentuées pour
légitimer leur division en autant d'espèces distinctes. Ne pou-
vant, dans le cadre restreint de cette discussion, étendre notre

examen comparatif à tous ces crânes entre eux, nous nous bor-

nerons à signaler les différences qui distinguent en particulier

VU. Bourguignati des trois autres espèces proposées ci-dessus

comme termes de comparaison.

Dillëreiices entre VUrni? Bourguignati ci ï'Ursus priscm.

La tète de YUrsus Bourguignati est plus longue d'un sixième

que celle de VU. priscus ; elle est en môme temps plus étroite à
proportion, particulièrement dans la région faciale.

La courbe de son profil supérieur est un peu moins abaissée •

elle paraît se relever un peu à l'endroit des apophyses 'lost-

orbitaires du frontal, parla raison que, entre ces apophyses le

milieu du front de VU. Bourguignati est concave dans les deux
sens, tandis ([uo VU. priscus avait le front plat, ainsi que l'a fait

remarquer Cuvier. Dans celui-ci, les naseaux se relèvent en
avant, de façon à former avec les incisifs un ressaut qui est à



164 E- L*RTET.

peine senti|dans^le profil de VU. Bourguignati ; chez ce dernier,

le point culminant du crâne est reporté plus en arrière ;
ses

apophyses postorbitaires du frontal sont moins saillantes et

moins abaissées en dehors.

Dans VU. priscus, la région faciale, comprise entre la ligne

transverse des apophyses postorbitaires du frontal et le bord

des incisifs, égale à peu près en étendue la région crânienne,

mesurée de la même ligne interapophysaire à la crête occipitale,

particularité qui avait frappé Goldfuss. En effet, dans VUrsus

Bourguigmli comme chez la plupart des autres espèces d'Ours,

la région faciale est notablement plus courte que celle en arrière

des apophyses postorbitaires.

Dans VU. Bourguignati, les crêtes temporales sont concaves

en dehors, et l'angle intercepté par ces crêtes moins prolongé

en arrière.

Le front est moins large à proportion et sensiblement con-

cave dans les deux sens, comme il a été dit ci-dessus.

La boîte cérébrale, plus comprimée et moins globuleuse.

L'orbite a son plafond plus soulevé ; le trou sous-orbitaire est

placé plus en contre-bas du bord inférieur de l'orbite, et se

porte moins en avant.

Les naseaux sont plus remontants vers le front que chez

VU. priscus, et moins convexes en dessus; le museau est en

même temps plus rétréci.

Le palais est aussi notablement plus étroit, même d'une ma-

nière absolue.

Les deux séries des dents mâchelières convergent en avant un

peu moins que chez l'Z7. priscus; leur formule numérique était

de cinq de chaque côté, par suite de la persistance des deux

petites prémolaires gemmi formes, dont l'une est encore en

place en avant de la carnassière ou dernière prémolaire, et

l'autre indiquée par son alvéole vide à la base postérieure de la

canine (pi. 9, fig. 2). Du reste, c'est la même disposition

que dans VU. priscus, sauf que, chez celui-ci, la barre, ou

espace vide entre les deux petites prémolaires, est moindre que

dans VU. Bourguignati, ce que j'ai pu constater dans le mou-
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lage du palais de VU. priscus qui m'a été envoyé par M. le pro-

fesseur G. Busk; tandis que dans la figure de la tête du même
crâne fossile donnée par Cuvier et Blainville, la distance entre

les deux petites prémolaires est visiblement exagérée (1).

La dent carnassière, ou dernière prémolaire de VU. Bour-

guignati, diffère de celle de VU. priscus par son lobe antéro-

externe plus soulevé, et^par son lalon interne moins développé.

Les différences entre les autres mâchelières sont moins accen-

tuées et plus difficiles à préciser. Nous ne relèverons pas les dis-

proportions que fourniraient les canines, par la raison que les

dimensions de ces sortes de dents sont sujettes à varier suivant

le sexe.

Différences entre VUrsus Bourguignati et YUvsus planifrons,

La tête del'f/, planifrons-de M. Denny est un peu plus longue

que celle de VU. Bourguignati (0,/i5 contre 0,/i2). Les dia-

mètres transverses du premier, pris soit à la face, soit au front,

soit dans l'arrière-cràne, excèdent plus notablement encore les

mêmes mesures prises sur la tète de VU. Bourguignati., dont le

museau est visiblement plus étroit et plus effilé à proportion, et

les fosses nasales moins dilatées.

Le profil supérieur de la tête de VU . planifrons est approxi-

mativement aussi abaissé que celui de VU. Bourguignati ; son

point culminant est reporté plus en avant, ce qui rend sa face

encore plus courte que dans cette dernière espèce. La courbe

de son profil s'abaisse un peu plus vers l'occipital ; elle est plus

régulière et sans relèvement au-dessus des orbites, le front de

cet Ours étant plat, comme l'indique son nom spécifique. Les

(1) Dans le grand Ours des cavernes {U. spelœus), les deux petites prémolaires

gemmiformes doivent manquer normalement, puisque leur absence est constante même
dans le jeune âge. C'est par anomalie individuelle que l'on a pu observer tantôt l'une,

tantôt l'autre chez des sujets adultes. Du reste, indépendamment des diflérences très-

significatives que présente le squelette général de l't'. spelœus vis-à-vis de ses congé-

nères vivants ou fossiles, il y a dans son crâne, considéré à part, des particularités

anatomiques suffisantes pour justifier sa distinction spécifique adoptée par plusieurs

paléontologistes.
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crêtes temporales se prolongent en arrière beaucoup moins que

dans VU. Bourgiiignati ; le plafond del'orbile est plus en contre-

bas du plan horizontal du front.

Vu en dessous, le palais est plus large à proportion que celui

de VU. Bourguignati. Toutes les dents manquaient à ce crâne

d'C/. planifrons lors de la découverte qui en fut faite ; la formule

dentaire ne peut donc se déduire que de l'état des cavités

alvéolaires. M. Denny (1), qui a eu l'original sous les yeux, a

pensé qu'une seule des petites prémolaires était persistante, ce

qui aurait réduit le nombre total des mâchelières à quatre de

chaque côté. Cependant, après un examen attentif du moulage

de ce crâne existant au Muséum, j'ai cru y distinguer, du côté

droit, les alvéoles de deux petites prémolaires, placées l'une en

avant de la carnassière et l'autre adossée à la base de la ca-

nine, ce qui donnerait la même formule numérique que pour

VU. Bourguignati et VU. priscus. La barre, ou espace libre

entre les deux petites prémolaires, aurait été de même étendue

que dans 177. Bourguignati, bien que la série totale des alvéoles

dans YU . planifrons ait plus de longueur.

Différences entre VUrsus Bourguignati ci rOurs polaire actuel {U. niaritimus).

Le crâne de l'Ours polaire a sa courbe supérieure moins régu-

lière que dans les trois espèces précédentes ; la ligue de profd y

est marquée de deux légères dépressions : l'une en avant de la

crête occipitale et l'autre dans la région frontale. Le ressaut

formé parla chute des naseaux vers les incisifs y est bien moindre

que dansl'C/.p'iscMs, et à peu près comme dans \U. Bourgui-

gnati.

Le front de l'Ours polaire est plus élargi et plus plat, et la

voûte orbitaire moins élevée que dans XU. Bourguignati.

L'angle formé par la réunion des crêtes temporales recule

moins en arrière.

(1) Mémoire déjà rite, p. 349.
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La boîte cérébrale est plus renflée ; la crête occipitale sur-

plombe moins en arrière.

Les naseaux sont plus dilatés et le museau moins effilé à pro-

portion que chez VU. Bourguignali, dont le crâne est plus allongé

qu'aucun de ceux d'Ours polaires qu'il m'a été possible d'exa-

miner.

Les différences sont mieux accusées dans l'appareil dentaire
;

le palais de l'Ours polaire est moins étroit que celui de F U. Bour-

guignati. Les deux séries des mâchelières sont de même formule

numérique
; mais, au lieu de converger en avant comme dans

les espèces précédentes, elles se rapprochent au contraire en
sens inverse dans l'Ours polaire. La barre libre entre les deux pré-

molaires gemmiformes y a plus d'étendue que dans VU. Bour-
guignati, et cependant les quatre mâchelières, qui restent en
série continue en arrière de la barre, occupent moins d'espace

longitudinal que celles de notre espèce fossile, en même temps
que leur couronne a moins de largeur transverse. En outre, dans
la dent carnassière de l'Ours polaire, le talon interne est compa-
rativement réduit, et, au lieu d'être relevé d'un fort tubercule

comme chez les autres espèces, il n'offre le plus souvent que de
simples crénelures mamelonnées sur une base peu dilatée en de-
dans. La pénultième molaire est aussi très-réduite dans ses pro-
portions, et la dernière a sa partie terminale plus contractée avec
sa face triturante surbaissée en dehors, bien que la base de la

couronne se contourne en dedans.

Le tableau suivant, qui résume en mesures hnéaires les

dimensions vérifiables en divers sens sur les quatre crânes
ci-dessus comparés, aidera beaucoup à en préciser les diffé-

rences proportionnelles propres à appuyer leur diagnose res-

pective ;



168 E. LAR1ET.



CARNASSIERS ET RHINOCÉROS FOSSILES DU MIDI DE LA FRANCE. 169

siles (l'Ours autres que quelques pièces rapportables à nos

espèces encore vivantes (1).

Il y a quelques années, M. le baron F. Anca (de Palerme) a

publié et fait figurer, dans le Bulletin de la Société géologique de

France (^2), un maxillaire supérieur d'Ours trouvé par lui dans

la grotte de San-ïeodoro en Sicile. M. Anca a reconnu que cette

pièce ne diffère pas de son analogue dans XlJrms arclos vivant.

On trouve dans ce maxillaire supérieur la même formule numé-

rique des mâchelières que dans notre V . Bourguignali ; mais la

série totale des cinq màcbelières y occupe bien moins d'étendue

(0'°,089 contre 0",102), bien que, dans son ensemble, le mu-

seau manifeste des proportions plus robustes, et surtout une plus

grande épaisseur transverse.

De la paléontologie quaternaire de l'Espagne, nous ne con-

naissons guère que deux fragments rapportables au genre Ursus.

L'un est une dent recueillie par feu don Casiano de Prado,

dans la caverne de Muda de la chaîne cantabrique, avec des

molaires de Rhinocéros Merkii. Cette dent d'Ours est une der-

nière molaire de la mâchoire inférieure, qui, par sa forme et ses

dimensions, avait paru se rapprocher assez bien de son homo-

logue dans l'Ours actuel des Asturies.

L'autre morceau provient de la caverne de Genista près de

Gibraltar, d'où il avait été rapporté, en 186i, par le docteur Fal-

coner et M. le professeur G. Busk, qui a eu l'obligeance de me

l'envoyer en communication. C'est un fragment du maxillaire

supérieur portant encore ses deux arrière-molaires. L'avant-

dernière de ces dents est plus approximativement rectangulaire

que son homologue àeVU. Bourguignati, dont la moitié posté-

rieure a plus de largeur transverse que l'antérieure. La der-

nière molaire de Gibraltar est au contraire plus contractée dans

sa partie terminale en arrière. Dans ce qui reste de ce fragment

(1) M. Marion a cité récemment, mais sans désignation spécifique, un Ours de très-

petite taille dans une brèche osseuse de l'ile du Frioul, Tune des lies d'Hyères.

(Voy. Premières observations sur t'ancienneté de l'Homme dans les Bouches-du-Rhône,

extrait des Séances du Congrès scientifique de France tenu à Aix, p. 7, 1867.)

(2) Bull. Soc gêol. de France, 1860, t. XVII, p. 094, pi. XI, fig. 4.
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du maxillaire de la caverne de Genista, le trou sous-orbi taire

serait plus grand et moins abaissé que chez VU. Bourguignati

;

l'arcade zygomatique paraîtrait y avoir été moins robuste, atta-

chée plus bas et dirigée plus obliquement en arrière. Les deux

molaires de cet Ours de Gibraltar seraient d'ailleurs un peu plus

dans la forme et dans les proportions de celles de YU. priscus.

De l'autre côté du détroit de Gibraltar, entre Oran etMers-el-

Kebir, M. Milne Edwards, membre de l'Institut, et actuellement

doyen de la Faculté des sciences de Paris, avait, en 1835, re-

cueilli dans une brèche osseuse un fragment assez considérable

de crâne d'Ours, Dans la description qu'il en a donné plus

tard (1), ce savant professeur fait remarquer que ce crâne pro-

venant d'un individu jeune, et qu'il est porté à considérer comme
étant d'une espèce nouvelle, se distingue surtout par la largeur

de ses pariétaux et la réduction proportionnelle des fosses tem-

porales; disposition inverse à ce que l'on peut vérifier dans la

tète de notre U. Bourguignati (2j.

Ainsi ce n'est ni parmi nos Ours vivants de l'Europe moderne,

ni parmi leurs congénères fossiles, que nous pouvons trouver à

faire des rapprochements d'identité avec VU. Bourguignati,

dont nous proposerons de maintenir la distinction méthodique

en dédiant cette espèce nouvelle au savant distingué qui, le pre-

mier, en a fait la découverte

.

Felis Leopardus? fossilis.

Un autre morceau fort remarquable par sa bonne conserva-

lion a été extrait de cette môme caverne de Mars, d'où a été

exhumée la tête de VUrsus Bourguignati.

C'est une tête de Felis de la taille à peu près de nos plus

grandes Panthères d'Afrique ; elle était accompagnée de quel-

ques os longs des membres et autres pièces du squelette, dont

la description est ajournée jusqu'à la publication du travail gé-

(1) Ann. des se. nai., 2'= série, 1837, t. VU, p. 216.

(2) Depuis que ces lignes sont écrites, M. Bourguisiiat a fait connaître sous le nom

d' Ursiis Fakl/ierhianus m\c nouvelle espèce d'Ours de petite taille par lui découverte en

1867, dans la caverne du Thaya, province de Gonstantine, en Afrique.
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lierai de M. Bourguignat. Nous nous sommes donc contenté

de faire figurer (pi. 9, fig. 3) ce crâne, auquel manquait, du

cùté gauche, une partie du maxillaire, des os nasaux et de

l'arcade zygomatique.

Comparée avec celles de ses congénères vivants, cette tête se

rapproche assez bien par ses dimensions de la tête de la Pan-

thère du Maroc ; mais c'est surtout avec une autre variété, ou

espèce du cap de Bonne-Espérance, que plusieurs zoologistes

distinguent sous le nom àe Léopard (F. Leopardus), que le crâne

fossile de la caverne de Mars paraît offrir le plus de ressem-

blance, bien que chaque partie, respectivement homologue dans

les deux crânes rapprochés, laisse encore apercevoir des diffé-

rences appréciables.

Ainsi, dans le crâne fossile, le front est sensiblement plus

concave entre les apophyses postorbitaires. Les crêtes tempo-

rales ont leur concavité externe un peu moindre. Les crêtes

sagittales et occipitales y sont inoins saillantes; le trou occipital

plus large que haut, ce qui n'est pas aussi évident dans la Pan-

thère du Maroc. La boîte crânienne ou cérébrale est un peu

moins élargie en arrière; les caisses sont disposées plus oblique-

ment en dehors, d'avant en arrière, ce qui élargit entre elles

l'espace occupé par le basilaire et le sphénoïde postérieur. Le

profil supérieur du crâne est plus arqué, les arcades zygoma-

tiques plus écartées. Dans la Panthère du Maroc, dont la tête

est plus longue de 2 centimètres que celle de notre Felis fossile,

le diamètre transverse du crâne cérébral est moindre, et au

contraire le diamètre interzygomatique plus considérable. Les

lignes de suture du palais avec les maxillaires sont différemment

disposées que chez le Léopard du Cap et plus compliquées de

projections interarticulaires, les trous palatins plus rapprochés

de la ligne médiane. L'orbite est conforme et ouverte dans le

même plan, sauf que le jugal est sensiblement porté plus en

dehors; le trou sous-orbitaire plus petit et plus arrondi. L'apo-

physe postorbitaire du jugal plus rentrante à sa naissance ; celle

du frontal plus détachée et moins oblique en arrière.

Passant à l'appareil dentaire, on peut dire que les canines du
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ciâiie fossile sont plus longues et à scissures verticales de l'émail

plus pénétrantes que dans le Léopard comparé ; l'alvéole de

l'incisive latérale annonçant une dent plus fortement radiculée,

et tout le contraire pour la deuxième incisive. La petite prémo-

laire antérieure, à racine unique comme dans le Léopard, a sa

couronne moins forte, moins comprimée, et disposée plus obli-

quement par rapport à la ligne alvéolaire ; elle est aussi plus

rapprochée de la canine, et en même tem[is un peu écartée de

la pénultième prémolaire. Celle-ci est plus forte que dans le

Léopard du Cap, plus épaisse surtout en arrière, où son denti-

cule basilaire, très-robuste, repose sur un talon fort développé
;

le denticule antérieur est plus rejeté en dedans. La dernière

prémolaire typique, qui est la dent carnassière, est également

plus forte à proportion ; son talon, ou tubercule antéro-interne,

est déjà usé par la détrition, mais en apparence moins accusé

et moins détaché que dans le Léopard actuel. La dernière mà-

chelière, ou tuberculeuse, a sa couronne cassée du côté interne,

où l'on peut s'assurer qu'elle était implantée par deux racines

dans des alvéoles distincts et séparés par une cloison. Cette

môme dent a sa couronne dirigée transversalement en obliquant

un peu en arrière, et, comme dans le Léopard du Cap, elle a

dû être relevée de trois petites éminences mousses disposées

en série transverse.

Dans la Panthère du Maroc, l'espace occupé par la série des

mâcbelières est le même que dans le crâne fossile ; la petite pré-

molaire antérieure y a sa couronne moins dirigée dans le sens

de la ligne alvéolaire ; celle qui la suit, c'est-à-dire la pénul-

tième prémolaire, est plus longue d'avant en arrière dans la

Panthère du Maroc, et en même temps sans denticule antérieur.

Ces différences de proportions anatomiques, quelque [per-

ceptibles qu'elles puissent être à première vue pour l'œil exercé

d'un paléontologiste, ne nous paraissent pas assez importantes

pour admettre dès à présent que le crâne du Felis de la caverne

de Mars ne paraît appartenir à aucune espèce de nos Panthères

actuelles. En effet, si, parmi nos Felis vivants de grande ou de

moyenne taille, on compare entre eux plusieurs crânes de sujets
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acceptés par les zoologistes comme étant d'une même espèce,

on reconnaîtra très-probablement entre certains d'entre eux des

différences de même valeur que celles que nous venons de

signaler entre la tête fossile de la caverne de Mars et celle, par

exemple, du Léopard du Cap.

Toutefois, pour la satisfaction de ceux de nos lecteurs qui

souhaiteraient se mieux rendre compte de l'importance de ces

détails différentiels, nous consignerons dans le tableau ci-après

celles de ces différences qui peuvent s'exprimer en mesures

linéaires :

Distance depuis le bord incisif jusqu'à la marge inférieure

du trou occipital

Du bord incisif à la pointe de l'apophyse postorbitaire du
frontal ,

De cette apophyse à la crête occipitale

De l'occipital à l'angle de jonction des crêtes temporales.. .

De l'une à l'autre aile postérieure de la facette glénoide. . .

.

Espace entre la saillie interne des caisses

Plus ftrande largeur d'une arcade zygomatiquc cà l'autre. . .

Plus grand diamètre de l'orbite

Plus grand diamètre transverse de la boite cérébrale ....
Espace longitudinal occupé par les trois màchelières (non

compris la tuberculeuse). .
.'

Longueur de la carnassière

Sa plus grande largeur

Largeur du palais entre les alvéoles des tuberculeuses. . .

.

Largeur entre la base des troisièmes prémolaires

F. Lrop.vudi'S

FOSSILIS.

0,190

LliOP.VRD

DL Cap.

0,195

o,uo
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de Serres, Dubreuil et Jeanjean (I) ont décrit et figuré comme
appartenant au Felis Leopardus plusieurs pièces importantes

(jui avaient été recueillies dans la caverne de Lunel-Viel (Hé-

rault).

Le docteur Falconer et le professeur G. Busk, son collabora-

teur dans les recherches faites à Gibraltar en iSkll, ont égale-

ment signalé le Felis Leopardus dans la caverne de Genista,

associé à des restes d'Ours dont il a été question ci-dessus.

Enfin, je ne serais pas éloigné de rapporter à ce même Felis

Leopardus une demi-mâchoire inférieure de Fe/is trouvée en

1852, par M. Alfred Fontan, dans la grotte supérieure de

Massât (Ariége), avec des restes de grand Ours des cavernes,

d'Hyène et de grand Felis (F. spelœa).

Rhinocéros Merkii, Kaiip.

Pour bien comprendre l'application que nous faisons de ce

nom aux restes de Rhinocéros recueillis par M. Bourguignat

dans la caverne de Mars, il est utile de rappeler que les études

faites dans ces derniers temps par les paléontologistes tendent

à établir que quatre espèces distinctes de Rhinocéros fossiles ont

dû vivre dans une grande partie de notre Europe, depuis le

moment où se sont déposés les terrains tertiaires supérieurs

(pliocène de Lyell) jusqu'à la fin de l'époque quaternaire.

Un seul de ces Rhinocéros ne s'est jusqu'à présent trouvé

représenté que dans des dépôts rentrant exclusivement dans la

période postpliocène (quaternaire ou postglaciaire de certains

auteurs). C'est le Rh. tichorhinus de Cuvier, plus anciennement

dénommé par Blumenbach : Rh. antiquitatis

.

Les trois autres espèces [Rh. leptorhinus de Cuvier, Rh.

Merkii de Kaup et Rh. etruscus de Falconer) ont été signalées,

en premier lieu, dans des formations pliocènes ou préglaciaires;

mais il est aujourd'hui à peu près démontré que leurs restes

fossiles se sont rencontrés, sur certains points de l'Europe, dans

(1) Recherches sur tes ossements humatiks des cavernes de Lunel-Viel, 1834, p. 112,

pi. IX, fig. 1 à 6.
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des dépôts évideiiiDient quaternaires ou postglaciaires, où ils se

trouvaient associés soit avec des débris d'autres animaux éteints,

soit avec des restes d'espèces encore persistantes dans la môme
contrée.

On peut donc, dans l'état actuel des notions acquises sur les

gisements respectifs des débris de ces divers Rhinocéros, sup-

poser que trois de leurs espèces (Rh. leplorhinus, Rh. Merhii et

Rh. etruscus) auraient vécu avant, pendant et après cette phase

des temps géologiques que l'on distingue par le nom de période

glaciaire; tandis que la quatrième espèce {Rh. tichorhinus) ne

se serait montrée dans notre Europe occidentale qu'après le

moment de la plus grande extension des glaciers qui, dans

l'opinion de plusieurs géologues, aurait coïncidé avec le grand

phénomène erratique du Nord.

La diffusion géographique de ces quatre espèces de Rhino-

céros n'aurait pas été la même. L'aire parcourue par le Rh.

tichorhinus s'étendrait depuis l'extrême nord de la Sibérie à

travers l'Europe centrale et l'Angleterre, jusqu'aux Pyrénées et

aux Alpes, que cette espèce paraît, jusqu'à présent, ne pas

avoir franchies (1).

L'habitat reconnu des trois autres espèces aurait été plus

méridional, puisqu'on a retrouvé leurs restes en Italie, en

Espagne, en France, en Angleterre et sur quelques points de

l'Allemagne transrhénane.

Notons en passant que, dans la Scandinavie, l'Irlande, la Sicile

et l'île de Malte, où il s'est trouvé des restes d'un ou plusieurs

Éléphants fossiles, on n'a jusqu'à présent rencontré aucun
vestige de Rhinocéros quelconque des temps pliocènes ou post-

pliocènes.

De ces quatre espèces de Rhinocéros attribuées ci-dessus aux

(1) Dans son excellent mémoire Sur la dentition du Rhinocéros leptorhinus, Oweu
{Proceedings ofthe Geol. Soc. of London, 18G7, p. 213), M. Boyd Dawkiiis cite, d'après

M. L. Caselli, la découverte faite aux environs de Rome de restes de Rh. lichorhittu,u

J'ai eu, par l'obligeante entremise du frère Indes, sous-directeur de l'école chrétienne à
Rome, le moulage d'une quatrième prémolaire supérieure étiquetée comme de
i\h. ticliorhinus et provenant de la localité indiquée. Je puis affirmer que cette dent
est du Rh, Merkii.
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formations pliocènes et postpliocènes de notre Europe, l'une

est plus particulièrement caractérisée par ré|)aisse cloison

osseuse qui séparait entièrement ses narines, d'où Tappellation

adoptée par Cuvier de Rh. tichorhinus.

Dans une deuxième espèce, les os du nez ne portent pas le

moindre vestige de cloison osseuse internasale. C'est celle que

Cuvier avait, pour cette raison, nommée Rh. leptorhinus, et que

quelques auteurs ont depuis lors mal à propos désignée et

désignent encore sous le nom de Rh. mcgarhinus (1).

Les deux autres espèces {Rh. Merkii et Rh. etrusciis) avaient

les narines en partie séparées par une demi-cloison osseuse qui

joignait l'extrémité antérieure des os du nez aux incisifs.

La synonymie de ces quatre espèces, diversement comprise et

interprétée par les auteurs, est devenue fort compliquée, et il

en est résulté une très-grande confusion, soit dans les ouvrages

de paléontologie où elles sont décrites, soit dans les conclusions

des géologues qui les ont citées comme caractérisant l'âge des

formations où leurs restes ont été observés.

(1) Clu'istol, dans sa tlièsc et son Mémoire sur les grandes espèces de Rhinocéros fos-

siles {Ann. des sciences nat. 2" série, 1835, t. IV, p. ^!x), avait prétendu, d'après un

dessin d'apparence trompeuse, que le crâne du Rliinocéros trouvé par Cortesi, et devenu

le type du Eh. leptorhinus de Cuvier, portait des traces de Texistencc d'une cloison

osseuse intcrnasale. Mais plus tard il paraît s'être rétracté dans une lettre écrite à

Laurillard et citée par celui-ci dans son article RniNOCÉnos fossiles du Dict. unir.

ff/H's^. wo^., t. VI, p. 100. Duvcrnoy {Arch. du Muséum, 1853,'J. VII, p. 98) a

combattu cette assertion de Cliristol, en s'appuyant d'une Icttie de M. Cornalia, direc-

teur du Musée de Milan, affirmant qu'il n'y a dans ce crâne de Rhinocéros déposé

dans son musée, ni présence de cloison aciueUe, ni traces de cloison ayant pu exister

antérieurement. Ce même témoignage m'a été personnellement confirmé, cette année,

par M. Cornalia, venu â Paris, pendant l'Exposition universelle de 1867. Du reste, le

docteur Falcouer, en parlant de cette même tète de Rliinocéros qu'il avait eu occasion

d'examiner en détail {minulely) a\ait dit (Quart''rly Journ. of tlœ Geol. Soc. of

Lonclon, 1865, vol. XXI, p. 365) : « que le crâne est exactement comme il avait été

» décrit par Cuvier en premier lieu, et subséquemment par M. Cornalia, c'est-à-dire

» sans aucune autre trace de cloison nasale » Il avait, dans d'autres circonstances,

exprimé sa conviction sur l'identité spécifique du Rh, leptorhinus de Cuvier et du

Rh, megarhinus de Cliristol, Blainville et Duvernoy avaient antérieurement exprimé la

même opinion. Il est donc regrettable que cette appellation spécifique de Rh. mcgarhi-

nus soit encore conservée dans diverses publications paléontologiqucs, autrement qu'à

titre de synonyme.
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Dans une communication faite à la Société géologique de

France, en séance du 15 avril! (S()7, j'avais essayé de préciser,

à certains égards, la diagnose caractéristique de chacune de ces

espèces de Rhinocéros, soit par la considération de la forme

générale du crâne, soit en m'aidant de l'étude des différences

respectives de leur appareil dentaire. J'avais aussi cherché à

rétablir leur synonymie dans des conditions de priorité con-

formes à la méthode de nomenclature; mais l'impression de

cette note s'est trouvée ajournée par la nécessité d'y joindre des

figures dont les dessins ne sont pas encore terminés.

Pour le moment, et seulement en vue de démontrer que les

restes de Rhinocéros fossiles trouvés par M. Bourguignat dans

la caverne de Mars peuvent être attribués au Rli. Merkii de

Kaup, je vais tâcher de reproduire l'histoire et la synonymie

très-embrouillée de cette espèce, et, après cela, de préciser les

particularités de forme et de structure qui peuvent servir à dis-

tinguer certaines de ses dents molaires de celles homologues

dans les autres Rhinocéros pliocènes ou quaternaires.

La plus ancienne pièce rapportable au Rh. Merkii est une

mâchoire inférieure figurée par Cortesi dans ses Saggigeologici,

1819, pi. V, fig. 5, Cortesi rattachait ce beau morceau au môme
Rhinocéros dont le crâne, trouvé au monte Pulgnano et déposé

au musée de Milan, devint plus tard le type du vrai Rh. lepto-

rhinus de Cuvier. Je dois à l'obligeance de mon savant ami le

professeur Capellini, de Bologne, la possession d'un bon mou-

lage de cette mâchoire.

Cuvier, de son côté, a figuré [Ossem. foss., t. II, pi. IX, fig. 8

et 9) deux portions de mâchoire inféi'ieure qu'il attribuait aussi

à son Rh. leptorhinus et qui me paraissent revenir bien mieux

au Rli. Merkii de Kaup.

En 183/1, MM. Marcel de Serres, Dubreuil et Jeanjean, ont

publié sous le nom de Rh. m'mutus (1) plusieurs morceaux

également restituables au ^/i. Merkii., entre autres un maxil-

(1) Rijcherches sur les ossements humatilcs (la cavernes de Lunel-Viel, p. 142,

pi. XII. Ce nom île Rh. minutas avail iléjà été appliqué par Cuvier à une autre espèce.

5»= série, Zool. ï. VlU. (Cahier 11° 3.) * 12
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laire de jeune individu dont la figure a été reproduite par Blain-

ville (1). Il existe un moulage de ce maxillaire dans les collec-

tions du Muséum d'histoire naturelle de Paris.

En 1839, Jîiger (2) figura sous le nom de Rh. Kirkerber-

gensis plusieurs dents molaires trouvées dans le pays de Bade

et le Wurtemberg.

Deux ans plus tard, en 1841 (3), M. le docteur Kaup repro-

duisit les figures données par M. Jiiger, y joignit celles de plu-

sieurs autres pièces plus complètement caractéristiques, et pu-

blia sur le tout un travail dans lequel, d'accord, à ce qu'il

paraît, avec M. Jiiger, il changea l'appellation proposée par

ce dernier de Rh. Kirkerbergetisis en celle plus euphonique de

Rh. Merkii. C'est dès lors ce dernier nom qui nous semble avoir

droit de priorité dans la synonymie de l'espèce.

En 18A6, M. R. Owen (4), entraîné sans doute par fassertion

erronée de Christol au sujet du crâne type du Rh. leptorhinus de

Cuvier, qu'il avait prétendu à tort porter des traces de cloison

osseuse internasale, au moins partielle, crut pouvoir inscrire

sous ce même nom de Rh. leptorhinus, ou Rhinocéros à narines

demi-cloisonnées, une portion assez considérable de crâne trouvée

àClacton, en Angleterre. Les os du nez, qui sont très-I)ien con-

servés dans ce crâne de Clacton, montrent en effet la trace

évidente d'une demi-cloison osseuse qui aurait partiellement

intercepté les narines au-dessus des incisifs. Bien que, toujours

dans la conviction qu'il avait affaire à un Rhinocéros identique

au Rh. leptorhinus de Cuvier, M. Owen n'en reconnut pas moins,

avec cette justesse de coup d'oeil qui lui est habituelle, que les

dents molaires se rattachant à son crâne de Clacton étaient sem-
blables à celles du Rh. Merkii de Kaup, par lui cité en syno-

nymie, et il rapporta également au même Rhinocéros les deux
mâchoires d'Italie figurées par Cuvier {Ossem. foss., Rhinocéros,

pi. IX, fig. 8 et 9), dont il a été question ci-dessus comme

(1) Ostéographie, G. Rhinocéros, pi. XIII.

(2) Foss. Saug. Wurt., 1839, p. 179, tab. xv, fig. 31, 32, 33.

(3) Aktea der Urwclt, 1841, p. 6 et suiv., tab. i et ii.

(4) British foss. Mamin. ami liirds, 1846, p. S.'iG et .>^iii\., fig. 131 a lai.
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revenant au lih.Merkii. On voit par là combien, sauf la méprise

résultant de sa confiance dans la fausse interprétation de

Christol,les appréciations du savant professeur du Collège des

chirurgiens étaient alors exactes.

Duvernoy, qui savait par M. Cornalia qu'il n'y avait dans le

crâne du Rh. leptorhinus de Milan aucune trace de cloison

osseuse, et qui connaissait d'ailleurs l'espèce de rétractation ma-

nuscrite adressée à Laurillard par Christel, n'adopta point

l'assimilation spécifique faite par M. Ovven du Rh. leptorhinus

de Cuvier avec le crâne de Clacton. Il proposa de désigner

provisoirement ce dernier par le nom spécifique de Rh. proticho-

rhinus (1).

A peu près à la même époque, M. Gervais (2), revenant sur

le prétendu Rh. minulm de la caverne de Lunel-Viel, mentionné

plus haut comme devant s'identifier avec le Rh. Merkii, lui im-

posa le nom de Rh. lunellensis.

La môme année, M. Pomel (3) inscrivit sous le nom (VAtelo-

dus leptorhinus les restes de ce même Rh. Merkii, qui se sont

trouvés assez abondants dans certains dépôts du Velay (Haute-

Loire), dont 1 âge n'est pas bien précisé.

On a trouvé dans ces formations plus ou moins anciennes de

la Haute-Loire des têtes, fragments de maxillaires et ossements

(jui peuvent se répartir entre les quatre espèces pliocènes ou

postpliocènes ci-dessus mentionnées. Quelques-uns de ces Rhi-

nocéros (le Rh. Merkii entre autres) ont dû être confondus par

M. Aymaid sous le nom de Rh. mesolropus (4).

Enfin, le docteur Falconer, qui avait pu étudier sur place les

pièces originales ayant servi de type à ces diverses espèces, s'as-

sura ainsi, par examen direct, que le Rh. leptorhinus du musée

de Milan, celui-là même ainsi dénommé par Cuvier, ne pouvait

être confondu spécifiquement avec le prétendu Rh. leptorhinus

de Clacton ; mais, tenant compte de l'observation faite pai'

(1) Nouvelles Études iur les Hhinocéivs fossiles {Aixh. du Mus. d'hist. nut., 1853,

t. VII, p. 69).

(2) Zool. et Paléont. fraiu-., i"" cclit., p. 48.

(3) Catal. méthod., 1853, p. 79.

(4) Congrès scientifique de France, 1855, l. I, p. 270 et suiv.
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M. Oweu de l'existence dans ce dernier d'une demi-cloison

osseuse entre les narines, il a depuis lors plusieurs fois désigné

l'espèce par le nom de Rh. hemitœchus, sans se préoccuper d'ail-

leurs des rapports d'identité qu'il pouvait y avoir entre ce Rhi-

nocéros à narines demi-cloisonnées {Rh. hemitœchus) et celui

décrit longtemps auparavant, sous le nom de Rh. Merkii, par

Kaup(l).

Néanmoins M. Boyd-Dawkins, à qui on doit de très-bonnes

descriptions du système dentaire des Rhinocéros pliocènes et

postpliocènes, et qui a pu reconnaître la justesse des apprécia-

tions du docteur Falconer, n'en a pas moins persisté (2) à main-

tenir, pour le Rhinocéros à narines demi-cloisonnées de Clacton,

l'appellation de Rh. leptorhinus
.,
toujours sous l'impression pro-

duite par l'assertion si justement réfutée de Christol, et même
désavouée par lui, au sujet de l'existence prétendue d'une cloi-

son osseuse internasale dans le crâne du musée de Milan, dé-

couvert par Cortesi et adopté plus tard par Cuvier comme type

de Rh. leptorhinus.

Avant de terminer cet exposé chronologique de la synonymie

du Rh. Merkii, je crois utile de signaler que, en 186/i (3),

M. Herman de Meyer a publié, sous le nom de Rhinocéros

Merki, une très-belle tête de Rhinocéros fossile anciennement re-

cueillie à Daxland, près deCarlsruhe, dans un diluvium inférieur

à celui renfermant des restes de Rh. tichorhiniis . La découverte

de cette tête de Rhinocéros date de 1807. Elle est depuis lors

restée déposée dans le musée de Carlsruhe, où on la supposait

se rapporter au Rh. iichorhimis. Dans son mémoire, accom-

pagné de planches magnifiques avec figures en demi-grandeur

(1) Il est probable que Falconer a dû revenir sur la synonymie lic cette espèce dans

le ménioirs terminé par lui, avant sa mort, sur les lUiinocéros fossiles des derniers temps

géologiques. Ce mémoire renferme sans nul doute les renseignements les plus complets

ot les plus exacts que son auteur, si compétent et si consciencieux dans ce genre d'ob-

servations, avait été à mémo de recueillir dans ses nombi'cux voyages en France, en

Espagne, en Italie, en Allemagne, etc. Il serait bien désirable, pour l'avancement des

études paléoiilologiques, que la publication posthume de ce précieux document ne fût

pas plus longtemps retardée.

(2) Pruccedinrjs uf thc Gcol.Suc. uf Londun, April 3, 18C7, p. 217.

(3) Vulu'onto'jraij/iiai, vol. XI, n° 5, p. 233-283, pi. XXXV-XLllI, févr. 186/i.
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de nature, M. H. de Meyer n'hésite pas à assimiler spécifiquement

la tète de Daxland à celle du Rhinocéros de Clacton, en Angle-

terre, auquel il restituerait ainsi, avec la simple suppression

d'une lettre, la dénomination proposée par M. Kaup, en ajou-

tant, bien entendu, que les pièces anciennement publiées par

Jiiger, sous le nom de Rh. Kirkerbcrgensis, et celles figurées

par Kaup sous celui de Rh. Merkii, ne font qu'une seule et même
espèce avec la tète de Daxland.

En attendant l'impression de la note communiquée l'année

dernière à la Société géologique de France, et dans laquelle

j'essayais de réfuter les rapprochements proposés par M. H. de

Meyer, je me contenterai ici de faire observer que le crâne

de son prétendu Rh. Merki s'éloigne notablement de celui du

Rhinocéros de Clacton, soit dans ses grandes lignes de contours,

soit par la considération détaillée de ses diverses parties. De

plus, si l'on compare ce même crâne de Daxland avec celui du

Rhinocéros etruscus de Falconer existant au musée de Florence,

et dont des moulages très-bien faits ont été envoyés aux musées

de Paris et de Londres, on verra que, entre ces deux crânes de

Daxland et du val d'Arno, l'identité spécifique devient évidente.

Il en est de même pour la mâchoire inférieure publiée par

M. H. de Meyer, et dans laquelle on retrouve les mêmes détails

caractéristiques que ceux signalés par Falconer dans celle du

Rh. etruscus
,

particulièrement la distribution et la position

exceptionnelle des trous mentonniers placés eu avant sous la

symphyse de la mandibule.

Cela étant, le prétendu Rh. Merki de M. H. de Meyer devrait

être reporté en synonymie du Rh. etruscus de Falconer, et n'être

pas compris dans celle du wsdRh. Merkii^ que je proposerai

d'inscrire ainsi qu'il suit :

Rhinocéros Merkii, Kaup, Akten der Urwelt, 1841, p. 6 et suiv., tab, i et ii

(non Rh. Merki, H. de Meyer).

Rh. MiNUTUs, Marcel de Serres, Dubreuil et Jeanjean, 183/1, Ossem. hum. de

Lunel-Viel, p. 142, pi. 12 (non Guv.).

Rh. Kirkerdergensis, Jàger, 1839, Foss. Sang. TF^^^^, p. 179 tab. xv, fig. 31,

32 et 33.
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Rh. leptorhinus, Owen, 1846, Biùt. fo.ss. Mammals, p. 356 et suiv., fig. 131 à

141 (non Rh. lepiorliinus, Cuv.).

Ru. PROTLCHORUiNus, Duvernoy, 1853, Arch. du Mus. cVhisf. nnf., t. VH, p. 108

et suiv.

Rh. LDNELLENsis, Gcrvais, Zoo/, et Paléont. franc., 1852, p. 48.

Atelodcs leptorhixus, Pomel, 1853, Cat. méth., p. 79.

Rii. nEMiT^CHUs, Fnlconer.

Rii. LEPTORUiNus, Boyil-Dawkins, 1867, Proceerf. oftheGeol. Soc. of London,\>. 217.

De tous les morceaux présumés de ce Rhinocéros Merkii que

M. Bourguignat a exhumés de la caverne de Mars, nous n'avons

fait figurer qu'une seule dent de la mâchoire supérieure, dans

la pensée que sa comparaison avec les dents homologues des

trois autres Rhinocéros pliocènes ou postpliocènes suffirait pour

en déduire la diagnose distinctive de Tespèce.

Cette dent est représentée par la figure 5 de la planche 9
;

c'est une quatrième prémolaire supérieure du côté droit de la

mâchoire supérieure. Sa couronne, à l'état de germe, non en-

tamée par la détrition, n'était pas encore pourvue de racines.

L'émail en est de moyenne épaisseur et sa surface légèrement

rugueuse. Sa face externe, dans ce qui en est visible en A, laisse

apercevoir des ondulations formées par des nervures ou côtes

verticales dont la plus renflée fait plus de saillie au dehors que

l'angle antéro-externe, B, de la couronne. La face antérieure, C,

est relevée à sa base d'une sorte de contre-fort ou collet saillant

qui s'arrête à l'angle antéro-interne de la couronne sans jamais

se continuer, dans cette espèce, le long de la base interne, D, de

la dent.

La face triturante de la couronne est traversée de dehors en

dedans par deux collines, dont les crêtes E et F s'infléchissent

sensiblement ei! arrière. Ces collines, dont les bases dilatées et

arrondies se trouvent réunies du côté interne, sont interceptées

de vallons ou concavités si pénétrantes, qu'on en aperçoit diffi-

cilement le fond ; il est vrai que, dans cette espèce comme chez

le Rk. tichorhinus, la couronne des molaires a plus de hauteur

comparative, et que les cavités tapissées d'émail s'y enfoncent

même jusqu'au-dessous du plan horizontal oi!i les racines pren-

nent naissance.
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La grande cavité, ou vallée médiane de la couronne, est barrée

du côté interne jusqu'à mi -hauteur par la jonction des collines

à leur base ; de plus, elle se trouve interceptée, dans sa plus

grande largeur, de projections ou lames émailleuses, H, se déta-

chant, soit des flancs de la colline postérieure F, soit du mur

qui ferme la vallée du côté externe. Après un assez long exer-

cice de la dent, ces projections, ou lames détachées eu crochet,

sont elles-mêmes entamées par la détrition, et s'oblitèrent gra-

duellement, comme on peut le voir dans la figure 6, qui est

aussi une quatrième prémolaire de la même espèce représentée

à mi-grandeur, et à couronne déjà considérablement usée. Mais

dans ce progrès de la détrition des prémolaires de cette espèce,

il ne se produit jamais, dans la région médiane de leur cou-

ronne, une fossette circulaire et complètement entourée d'é-

mail, comme celle qui caractérise constamment les dents homo-

logues du Rh. tichorhinvs, et que l'on retrouve aussi transitoire-

ment dans certaines prémolaires supérieures du Rh. leptorhinus

et du Rh. etruscus.

En arrière de la colline postérieure F, se trouve une fosse pro-

fonde ou second vallon irrégulièrement élargi en entonnoir, et

barré jusqu'à mi-hauteur par une crote d'émail qui forme le

bord postérieur G de la couronne. Cette crête postérieure, au

lieu d'être, comme cela se voit dans la plupart des Rhinocéros

fossiles ou vivants, échancrée anguleusement et en contre-bas,

se trouve au contraire relevée d'un tubercule d'émail dans les

prémolaires du Rh. Merkii, comme on peut le voir en G, soit

dans la dent figure 5. soit dans cplle figure 6, où ce tubercule

est déjà un peu entamé par la détrition. Cette particularité ana-

tomique, comme l'a très-justement observé M. Boyd-Dawkins,

est d'une grande importance pour la détermination spécifique

du Rh. MerJcii, puisque, à part le Rh. tichorhinus, où la crête

postérieure de la couronne porte quelquefois deux de ces tu-

borcules, et dont les molaires sont d'ailleurssi faciles à différen-

cier de celles du Rh. Merkii, ce caractère distinctif n'a encore

été signalé, que nous sachions, dans aucune autre espèce.

J'ajouterai que j'ai pu vérifier l'existence de ce tubercule dis-
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linctifdaiis la quatrième prémolaire typique du Rh. Mcrkii, re-

présentée dans le mémoire de M. Kaup (pi. î, fig. 0), et dont ce

savant aeu l'obligeance de in'envoyer un très-bon moulage. J'ai

pu également retrouver ce tubercule sur sept autres prémolaires

de môme espèce, lesquelles provenaient de diverses localités de

France ou d'Italie. 11 existe sur les màchelières de lait du /î/i.

Merkii, entre autres sur la troisième de lait du maxillaire

de la caverne de Lunel-Yiel ci-dessus mentionnée (/?/«. lunel-

lensis de M. Gervais), et sur deux autres dents du même rang,

trouvées, l'une par M. Belgrand, inspecteur général des ponts

et chaussées, dans une sablonnière des environs de Paris, à Mon-

treuil, et l'autre dans une caverne de l'Algérie, à Bir-Madreis,

d'où elle a été rapportée plus anciennement par M. Renou.

La molaire figure de notre planche II, représentée à demi-

grandeur, est la reproduction exacte de la figure h, pi. II de la

Zoologie et Paléontologie françaises de M. Gervais, où cette dent est

donnée comme étant une troisième molaire supérieure du Rh.

megarinnus [llh. leplorhinus ÙG Cuvier). Pour nous, ce serait une

quatrième prémolaire ayant tous les caractères de son homo-

logue dans le Rh. Merkii, ce dont on peut juger par la simple

comparaison des deux figures, en les ramenant par la pensée aux

mêmes proportions de grandeur, et en tenant compte des chan-

gements produits sur la couronne par le long usage qu'a subi

cette dent. J'ai pu d'ailleurs m'assurer de cette identité par la

comparaison plus concluante faite avec un moulage de cette

même molaire qui provient des sables fluvio marins de Mont-

pellier, où l'on a également trouvé le Rhinocéros leptorhinus

{Rh. megarhinus de Christol) (1).

Après avoir ainsi précisé les détails de conformation et de

structure anatoiniques, qui peuvent servir à caractériser spéci-

(Ij La dent figurée par M. Gervais dans la même planche de la Zoologie et

VaUonlologie fronçaises,{ig. 2, est une véritable quatrième prémolaire de son Rh. me-

gurltiims (Hh. leptor/icnus de Cuv.). On distingue parfaitement dans celle-ci le collet

saillant qui contourne sa base interne, et, de plus^ vers le milieu de la face tritu-

rante de la couronne, à gauche de la vallée médiane, cette fossette circulaire qui

caractérise transitoirement la quatrième prémolaire de cette espèce.
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fiquemciU la quatrième prémolaire supérieure du Rh. Merkii,

nous allons chercher en quoi les dents homologues des trois

autres espèces à comparer, pourront en être différenciées.

Dans le PJi. lichorhiniis^Xém'àW des molaires a notablement

plus d'épaisseur, et sa surface extérieure est grossièrement cha-

grinée, lorsque ces dents ne sont pas lissées par un long frotte-

ment. La fiice externe de la couronne, également relevée de

côtes verticales ou nervures en saillie, a son angle antéro-

externe plus rejeté en dehors qu'aucune de ces nervures. Les

deux collines qui traversent de dehors en dedans la face tritu-

rante de la couronne se dirigent très-obliquement en arrière,

et entre ces collines et le mur qui forme la face externe, il y a

constamment une fossette circulaire très -profonde et persistante

jusqu'à l'extrême usure de la dent. Il n'y a pas, non plus que

dans le Rh. Mer/di, de collet saillant à la base interne delà

couronne, et la fosse ou le vallon postérieur des prémolaires su-

périeures est également l)arré en arrière par une crête sur-

montée tantôt d'un, tantôt de deux tubercules d'émail.

Les molaires supérieures du Rhinocéros leptorhiniis de Cuvier

{megarhinus de Christol) ont leur émail beaucoup moins épais

que celles du Rh. tichorhmus, et à peu près autant [[ue dans le

Rh. Merkii. Mais sa surface, en apparence lisse, offre, lorsqu'elle

est exaniinée à la loupe, une infinité de stries verticales très-

fines, et disposées parallèlement sur toutes les faces de la cou-

ronne, lorsqu'elles n'ont pas été usées par frottement. La face

externe de la quatrième prémolaire est également relevée de

côtes ou nervures en saillies verticales, mais différemment dis-

posées par rapport à l'angle antéro-externe de la couronne, qui

est bien plus reporté en dedans que chez le Rh. Merkii. La face

antérieure offre à sa base un contre-fort d'émail, qui se continue

en collet saillant à la base interne. Les collines transverses de la

couronne obliquent sensiblement en arrière ; leur base interne,

moins dilatée et moins arrondie que dans la quati'ième prémo-
laire du Rh. Merkii, est marquée d'étranglements verticaux. La
vallée médiane qui les sépare est aussi barrée du côté interne,

et interceptée de lames ou crochets d'émail détachés principale-



J86 e. LARTET.

ment de la colline postérieure. Vers le milieu de cette colline et

un peu en arrière de la vallée médiane, on aperçoit, dans la

quatrième prémolaire d'individus encore jeunes ou simplement

adultes du Rfi. leptorhinus, une fossette parfaitement circulaire

et bordée d'émail. Il est important de noter que cette fossette,

moins profonde que la vallée médiane et que le vallon posté-

rieur, s'oblitère et disparaît dans les sujets âgés lorsque l'usure

de la couronne est très-avancée. C'est ce que l'on peut vérifier,

par exemple, dans le maxillaire supérieur figuré par Christol

comme caractérisant son Rh. megarhinus (1), et aussi sur celui de

la tôte publiée par M. Gervais dans les Mémoires de l'Académie

de Montpellier (2). La couronne des quatrièmes prémolaires, très-

usées dans ces deux maxillaires, ne conserve plus que les restes

de deux cavités, celles de la vallée médiane et du vallon posté-

rieur; la petite fossette circulaire ayant complètement disparu

par l'effet de la détrition, tandis que dans la dent (quatrième

prémolaire supérieure) figure 2 de la planche II de la Zoologie et

Paléontologie françaises de M. Gervais, et aussi dans l'homologue

d'un autre maxillaire supérieur de Montpellier, figuré égale-

ment sous le nom, mal à propos conservé, de Rh. megarhinus

dans la planche l du même ouvrage, la petite fossette circulaire

médiane est encore conservée, par la raison que ces deux pièces

appartenaient à des individus moins âgés.

Le vallon ou la grande fosse postérieure de cette même qua-

trième prémolaire du Rh. leptorhinus est bordée en arrière par

une crôte d'émail, qui ne porte pas, conmie dans le Rh. Merkii,

de tubercule en saillie ; cette crête est au contraire échancrée

anguleusement en contre-bas, comme dans la plupart des autres

Rhinocéros. N'oublions pas de noter que les mâcbelières supé-

rieures du Rh. leptorhinus ont le fût de leur couronne moins

haut que celles du Rh. Merkii, et en même temps les vallons, ou

cavités de la surface triturante, moins enfoncés vcrticalemeiit.

L'antépénultième prémolaire supérieure du l\h. leptorhinus

présente une disposition exceptionnelle pour les espèces du

(1) Aitn. des se. nai., 2» série, t. IV, pi. 2, fig. 3.

(2) Sect. des sciences, t. U, pi. II.
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genre, en ce que sa première colline transverse est profondé-

ment échancrée à sa jonction avec le mur externe de la cou-

ronne, et de façon à ne laisser qu'un cône isolé à l'angle antéro-

interne, comme on peut parfaitement le distinguer sur cette

dent, dans le maxillaire figuré par M. Gervais sous le nom de

Rhinocéros megarhiniis, dans la planche I, fig. 1 , de la Zoologie

et Paléontologie françaises (1).

La quatrième prémolaire supérieure du Rh. etruscus diffère

de celle du Rh. Merkii d'abord par la moindre épaisseur de son

émail, dont la surface est, comme chez le Rh. leptorhimis, mar-

quée de nombreuses stries verticales très-fines et très-rappro-

chées. Le fût de sa couronne est moins haut, et les vallons ou

fossettes qui l'accidentent moins profonds à proportion. A sa

face externe, l'angle antérieur rentre plus en dedans que dans

le Rh. Merkii. Le contre-fort basilaire de la face antérieure se

continue en collet saillant au contour de la base interne jusqu'à

la face postérieure. La vallée médiane y est interceptée de

lames ou crochets d'émail plus ou moins nombreux, et se dé-

tachant de la colline postérieure où il n'y a jamais de troisième

fossette circulaire, en quoi cette dent se distingue de son homo-

logue dans le Rh. leptorhinus, tout en se rapprochant de celle du

Rh. Merkii qui n'a pas non plus cette troisième fossette circu-

laire. Mais ce qui particularise les prémolaires supérieures du

Rh. etruscus, vues dans leur ensemble, c'est l'existence transi-

toire d'une fossette analogue sur la couronne de son antépé-

nultième prémolaire. Cette fossette, moins profonde que la vallée

principale et que le vallon postérieur, disparaît dans les vieux

sujets par l'effet de la détrition. Voilà pourquoi on ne l'aperçoit,

ni dans la dent homologue du crâne type du Rh. etruscus du

musée de Florence, ni dans celle du crâne de Daxland attribué

(1) On trouve cependant cette même disposition dans l'antépénultième prémolaire

supérieure du Rhinocéros Schlnermncheri de M. Kaup. Plusieurs auteurs ont identifié

ce Rhinocéros Schleiermâcher i au Rh. meejarhinm (vrai Rh. leptorhinus de Cuvier) de

Montpellier. M. Gervais n'a pas adopté cette opinion, qui ne nous parait pas admis-

sible tant à cause des différences que présentent les crânes de ces deux espèces que

pour celles que l'on peut relever sur la série des molaires supérieures dont M. Kaup a

bien voulu m'envoyer un moulage très-bien fait.
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àloit, selon nous, au/?/<. /l/erAiV parM. H. de Meyer (l); tandis

que j'ai retrouvé cette môme petite fossette circulaire dans des

prémolaires (antépénultièmes supérieures) provenant d'un gise-

ment pliocène du Velay, dans un maxillaire d'[mola (Italie), dont

le moulage m'a été envoyé par mon savant ami le professeur

Capellini (de Bologne), et aussi, en dernier lieu, dans des prémo-

laires du même rang de la collection de M. Reboux, qui les avait

recueillies dans le diluvium ou alluvion quaternaire delà Seine,

au village de Levallois près Paris (2). Toutes ces dernières pièces

avaient appartenu à des sujets moins âgés que ceux ci-dessus,

chez lesquels, par l'effet d'un long exercice, cette troisièuic

fossette circulaire de l'antépénultième prémolaire supérieure

s'était oblitérée.

Ajoutons encore que, dans le Rh. etruscus comme dans le

Rh. leptorlnnus, la crête qui barre en arrière le vallon postérieur

estéchancréeanguleusement en contre-bas, au lieu d'être relevée

d'un tubercule saillant d'émail comme chez le Rh. Merkii, ce

qui achève de différencier les deux espèces.

Ces comparaisons minutieuses n'offriront probablement pas

beaucoup d'intérêt à ceux de nos lecteurs qui n'auront pas

l'occasion d'en faire l'application
;
peut-être seront-elles de plus

d'importance aux yeux des paléontologistes, souvent réduits à

établir leurs déterminations sur des pièces isolées et offrant

quelquefois une apparente similitude de conformation dans des

espèces en réalité distinctes. Mais, dans ces cas embarrassants,

l'observateur exercé et persévérant ne tarde pas à reconnaître

(1) Palœm^fogrophico, févr. 18Ci.

(2) Je saisirai cette occasion de, rappeler combien la paléontologie du bassin quater-

naire de la Seine, à Paris, s'est enrichie d'espèces nouvelles, dans ces derniers temps.

Ainsi, les sablières du niveau inférieur du village de Levallois ont fourni à M. Reboux,

outre de beaux restes d'Hippopotame, de Rhinocéros iichorltinus, des dents molaires de

Rhinocéros Merkii, de Rhinocéros etruscus, et aussi une mùchelière rigoureusement

déterminée de Trogontherium. De son côté, M. l'inspecteur trcnéral Belgrand a pu

constater dans la faune quaternaire des liants niveaux de Montreuil la présence de

VElepltas antiquus, de l'Hippopotame, du Rhinocéros Merkii, de l'Aurochs, d'un Élan

et d'un autre Cerf nouveau {Cervus Belgrandi) de grande taille, et déjà représenté par

trois frontaux avec la naissance de leur bois, dont les caractères spécifiques sont nette-

ment définis.
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que la nature, si diversifiée dans ses productions spécifiques, n'a

pas manqué d'imprimer à chacune d'elles, et même à la struc-

ture élémentaire de chacune de leurs parties, le cachet distinc-

tif et inaltérable qui constitue leur essence propre.

Nous ne terminerons pas cette étude du Rhinocéros Merkii

sans dire quelques mots de la diffusion géographique de cette

espèce pendant les phases diverses de son existence.

En Angleterre, les restes du Rhinocéros Merkii ont été obser-

vés principalement dans les graviers (juaternaires de la Tamise,

et aussi dans les cavernes de divers comtés du sud.

En France, les débris du même Rhinocéros se sont montrés

dans des formations considérées comme étant du pliocène an-

cien (les sables fluvio-marins de Montpellier). On les a égale-

ment rencontrés dans les alluvions quaternaires do plusieurs

vallées, et aussi, mais plus rarement, dans les cavernes.

L'âge des gisements où le Rh. Merkii a été signalé en Alle-

magne, dans les pays de Bade et de Wurtemberg, ne nous est

pas encore bien connu.

En Italie, l'espèce s'est d'abord montrée dans les dépôts plio-

cènes du Plaisantin, du Milanais et de la Toscane; plus tard,

elle a été observée dans une formation évidemment postpliocène

des environs de Rome.

En Espagne, c'est seulement dans les cavernes que l'on a re-

cueilli quelques dents molaires du Rh. Merkii. Il en est de même
dans l'Afrique septentrionale, où des fragments suffisamment

caractérisés ont été extraits d'une caverne des environs d'Al-

ger. Ils y étaient enfouis avec des restes d'Éléphants {EL afri-

canus?), de Phacochœro, d'Hyène (//. spelœa? ou crocula?)^ de

Panthère, de Porc-Épic, etc., au milieu desquels on a décou-

vert des ossements humains, et des silex évidemriient taillés de

main d'homme (1).

Ainsi l'habitat, vérifié jusqu'à présent, du Rh. MerAn se serait

trouvé limité entre le 36" et le 51^ degré de latitude nord, avec

(1) M. Uciiou, Géologie de l'AUjérie, j). 81-83.
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une extension en longitude de 17 degrés. C'est à peu près l'aire

géographique que paraissent avoir occupée, dans les deux sens,

le Rh. leptorhinus elRIi. elruscus^ que l'on a également observés

en Angleterre, en France, dans l'Allemagne rhénane et en

Espagne ; mais c'est beaucoup moins que celle parcourue par

le Rh. tichorhinus, dont la diffusion en latitude a embrassé plus

de 30 degrés géographiques, depuis le versant nord des Pyrénées

jusqu'au 72' parallèle en Sibérie, sur près de 130 degrés en

longitude.

On sait, du reste, grâce aux observations de Pallas, que le

Rh. tichorhinus, revêtu d'une fourrure très-épaisse, pouvait

parfaitement supporter, aussi bien que YElephos primigenius,

le froid rigoureux des régions circompolaires. Mais il est à pré-

sumer qu'il n'en était pas de même du Rh. Merkii et de ses

congénères contemporains, les RJi. leptorhinus et Rh. etruscus,

dont les restes fossiles n'ont pas été jusqu'à présent obser-

vés plus au nord que le 51' degré de latitude. C'est aussi

la limite que parait n'avoir pas dépassée l'Hippopotame

fossile.

On a, d'autre part, pu vérifier que les restes de deux de

ces Rhinocéros [Rh. leptorhinus et Rh. Merkii) se sont trouvés,

dans les sables pliocènes de Montpellier, associés à ceux d'un

Mastodonte et de deux Singes {Semnopithecus monspessulanus,

et Macacus prisons, Gerv.), dont ils avaient dû être les contem-

porains. La présence de Singes, ce genre toujours rebelle à

racclimatement dans les régions froides, implique nécessaire-

ment, pour l'époque où cette faune, ainsi mêlée, vivait sur le

littoral pliocène de la Méditerranée, des conditions de tempé-

rature plus élevée que celle de nos climats qualifiés de tem-

pérés.

Néanmoins il est arrivé qu a un moment donné de la période

suivante ou quaternaire, ces mômes Rhinocéros, aussi bien que

l'Hippopotame datant comme eux de l'époque pliocène, ont

dû se rencontrer et vivre sinmltanémeut, sur divers points de

notre Europe centrale, avec l'Éléphant {E. primigenius) et le

Rhinocéros velu (/?//. tichorhinus), puisque leurs restes se trou-
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vent enfouis pêle-mêle dans les mêmes gisements. Ajoutons

qu'on y rencontre aussi ceux du Renne et du Bœuf musqué

[Ovibos moschatus).

Or, pour expliquer que le Renne et le Bœuf musqué aient pu

vivre ainsi dans l'Europe des temps glaciaires ou quaternaires,

côte à côte avec l'Hippopotame et des Rhinocéros précédem-

ment contemporains des Singes pliocènes, on est conduit à ra-

battre beaucoup des prétendues rigueurs de répo([ue glaciaire,

dont le climat était probablement marqué par des écarts bien

moins extrêmes que ceux du climat actuel de nos temps

modernes. En un mot, il fallait des étés moins chauds pour le

Renne et le Bœuf musqué ; et, d'autre part, des hivers moins

froids pour l'Hippopotame et d'autres espèces dont les analogues

sont aujourd'hui retirés vers les régions tropicales.

De telles conditions de température ne sont nullement incom-

patibles avec la grande extension attribuée aux glaciers quater-

naires. On en retrouve aujourd'hui la réalisation sur quelques

parties du globe, particulièrement dans les latitudes moyennes.

Ainsi au Chili, d'après M. Darwin, on voit, par une latitude

de 38 degrés sud, les glaciers des Andes descendre jusqu'au

rivage de la mer, en face de l'île de Chiloe.

Dans l'île du sud de la Nouvelle-Zélande, où les neiges perpé-

tuelles se maintiennent à une altitude qui dépasse à peine

2000 mètres, les glaciers ne s'arrêtent qu'à quelques centaines

de mètres de la côte, et les savants attachés à l'expédition de la

Novara ont pu y constater qu'à proximité de ces glaciers, il

existe une végétation forestière à physionomie tropicale : les

Palmiers et les Fougères arborescentes y abondent. Il est dit,

dans VAlmanach de Chapman pour 1867, que, dans certaines

parties de cette île, la température est si uniforme, qu'on y dis-

tingue à peine la saison de l'hiver de celle de l'été (I).

On dira que c'est là le propre de certains chmats littoraux ou

insulaires. Mais, dans l'opinion de la plupart de nos géologues, au

moment même du plus grand développement du phénomène

(1) Chapman's New-Zealand Almanach, 1867, p. 57.
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glaciaire eu Europe, tle vastes étendues de ce (jui constitue

aujourd'hui notre continent étaient recouvertes par les mers de

cette épo(|ue, dont la grande formation erratique atteste presque

partout les envahissements ou en marque les limites ; ce qui res-

tait de surfaces émergées ne formait probablement alors qu'un

grand archipel, avec peut-être certaines projections péninsu-

laires où se réalisaient ainsi tous les avantages que présentent

les climats marins sous des latitudes moyennes.

Cette hypothèse, qui attribuerait à l'Europe des temps gla-

ciaires un climat plus doux et moins excessif dans ses extrêmes,

que celui dont sont aujourd'hui favorisées nos régions dites tem-

pérées, sera difticilement acceptée par ceux de nos géologues

ou paléontologistes qui ont prétendu que plusieurs des grands

Mammifères quaternaires avaient dû périr par suite de l'extrême

rigueur du froid.

Renjarquons d'abord que la plupart de ces Mammifères, que

l'on veut bien aujourd'hui accepter comme caractérisant l'époque

quatei'iiaire, c'est-à-dire XElephas primigemus, XHippopotamus

major, trois des Rhinocéros ci-dessus mentionnés, etc., et qui

paraissent avoir vécu avant le moment de la plus grande exten-

sion du régime glaciaire en Europe, ont dû traverser sains et saufs

cette prétendue crise climatérique. En effet, on retrouve très-

souvent leurs restes dans les graviers et alluvions du fond des

vallées, aussi bien que dans les dépôts des cavernes, envisagés

par le plus grand nombre des géologues comme étant de date

plus récente que le grand phénomène erratique du Nord.

11 serait, ce nous semble, bien plus rationnel de supposer que,

après la retraite des mers glaciaires, et dès le moment où l'Eu-

rope, ainsi agrandie, s'est trouvée ramenée aux conditions d'un

climat continental, les étés, devenus plus chauds, auront forcé

le Renne etl'Ovibos musqué à émigrervers les latitudes arctiques,

plus en rapport avec les besoins de leur tempérament ; les Cha-

mois, les Bouquetins, les Marmottes, auront, pour la même cause,

cessé d'habiter nos plaines de la France centrale et se seront réfu-

giés sur la cime des Alpes et des Pyrénées. D'autre part, la dis-

parition ou l'extinctiou de l'Hippopotame, de certaines espèces de
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Rhinocéros et des grands Carnivores, dont les congénères actuels

sont refoulés vers les régions tropicales, peut avoir été le résul-

tat du refroidissement de nos hivers devenus trop excessifs pour
les exigences de leur organisation.

Nous terminerons par une dernière remarque se rattachant

plus particulièrement à la faune des cavernes du sud-est de la

France. On a 'vu que, dans les Alpes-Maritimes, la caverne de

Mars n'a fourni à M. Bourguignat aucun débris du Renne ; l'ab-

sence de cette espèce a été également constatée par M. Marion (1)

dans la grotte de Rigabe (Var), et l'on n'a pas oublié que le

Renne ne figure pas non plus parmi les nombreux Herbivores

des cavernes de Lunel-Viel (Hérault), décrits par MM. Marcel de

Serres, Dubreuil et Jeanjean (2). Or, par opposition à ces coïn-

cidences négatives, chacune de ces trois cavernes renfermait

des restes du Rhinocéros Merkii, la seule espèce du genre qui y
ait été signalée jusqu'à présent. On sait très-bien que ce Rhino-

céros Merkii avait dû vivre dans cette région de la France dès les

premiers temps de la période phocène, puisque des morceaux
qui le caractérisent suffisamment, et entre autres l'une des dents

figurées dans notre planche , ont été recueillis dans les sables

fluvio-marins de Montpellier, où ils étaient mêlés à des restes de

Mastodontes, de Singes et autres Mammifères du même âge.

Maintenant que pourrait-on induire de l'absence du Renne
dans ces cavernes du sud-est ?

Faut-il croire que, à cette époque ancienne, cette partie du
littoral méditerranéen était, comme aujourd'hui, favorisée d'un

climat exceptionnel et trop chaud pour permettre au Renne de
s'y établir?

Ou bien serait-il mieux de supposer que le reniplissage de ces

cavernes, de celle de Mars par exemple, que les calculs de

M. Bourguignat reporteraient à sa cinquième époque, serait en
réalité de date antérieure à l'apparition du Renne dans l'Europe

quaternaire ?

Espérons que de nouvelles recherches, dès à présent projetées

(1) Op. cit.

(2) Op. cit.

5" série. ZooL. T. VIII. (Cahier n» h.) 1 13
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par M. Bourguignat dans cette même caverne de Mars, lui pro-

cureront des matériaux pluscomplets et suffisants pour élucider

cette question à l'un ou à l'autre de ces deux points de vue.

EXPLICATION DE LA PLANCHE 9.

Fiç. la- Tête de VUrsus Bouvguignati, vue de profil, au tiers de grandeur naturelle.—
l''s La même, vue en dessous par la face postérieure. — 1<=. La même, vue eu dessus.

l'ig. 2. Série dentaire supérieure du côté droit de VUrsus Bourguignati, représentée

de grandeur naturelle. On voit en A l'alvéole vide de la première prémolaire.

T'ig. 3". Tète du Felis leopardus? fossilis, vue de profil, au tiers de grandeur natu-

relle. — 3''. La même, vue en dessous par la face postérieure.

Fig. 4. Série dentaire supérieure gauche du Felis leopardus? fossilis, représentée de

grandeur naturelle.

Fig. 5. Germe de quatrième prémolaire droite du Bhinoceros Merkii, grandeur natu-

relle.

Fig. 6. Autre quatrième prémolaire droite du même Rhinocéros déjà entamée par la

détrition, à moitié de grandeur naturelle. Cette figure est copiée de la planche 2,

fig. li, de la Zoologie et paléontologie françaises, de M. Gervais, où cette dent est

donnée comme troisième molaire (prémolaire) de Bhinoceros megarhinus.
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